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MJC de Chambéry  

Appel à résidence et prêt de salle pour la création saison 2026/2027 

 

1 – En guise de préambule : sens et valeurs, notre projet culturel 

 « La MJC contribue à l’autonomie et l’épanouissement des personnes et permet à tous d’accéder à 

l’éducation et à la culture afin que chacun participe à la construction d’une société plus solidaire, plus 

juste. Elle vise également l’expérimentation sociale. » (Extrait des statuts) 

Le projet culturel de la MJC : 

 Une programmation pluridisciplinaire, pour tous les publics ( concert, jeune public, 

cirque, marionnettes, théâtre, danse…), autant que possible en tissant du lien avec les 

publics et en les impliquant dans notre projet associatif. 

 Un accompagnement de la pratique artistique professionnelle : accueil en 

résidences, aide à la création émergente, aux jeunes compagnies. 

 Favoriser la pratique culturelle amateur, le développement de la confiance en soi et 

l’expérimentation sur scène. 

 Inventer et concrétiser des actions de médiation, d’Education Artistique et 

Culturelle : rencontres et échanges avec les artistes et/ou l’équipe sur des sujets 

sociétaux, ateliers avec les établissements scolaires, etc. 

 Développer les partenariats notamment avec l’éducation nationale mais aussi les 

associations du territoire. 

 

La MJC porte une programmation culturelle pluridisciplinaire dans ses différents espaces (Le Totem, 

salle équipée de 276 places assises). Le Bartem (salle équipée de 200 places debout et espace 

modulable). 

 Vous pouvez découvrir cette programmation sur le site de la MJC : www.mjc-chambery.com 

 

2- Si votre projet entre en résonnance avec le nôtre nous pouvons passer à 

l’étape suivante : 

Selon vos besoins, 2 procédures : 

Vous avez besoin d’une résidence sans accompagnement technique :  

Pour un prêt de salle par exemple. Dans ce cas-là, les demandes sont traitées tout au long de l’année 

selon les disponibilités des salles.  
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Déposer la demande au moins 2 mois avant le début de la résidence souhaitée. 

 

Si vous avez besoin d’un accompagnement technique : 

Votre demande nous arrive selon le calendrier suivant ce qui nous permet d’étudier au mieux votre 

projet, de nous rencontrer pour en discuter et de voir la faisabilité de cet accueil. 

- Envoi du dossier de demande avant le 27 février 

- Mars-Avril : échanges MJC-projets 

- Etude des dossiers avant le 28 avril 

- Réponse avant le 1er mai. 

- La MJC établit avec vous une convention qui borde le cadre de la résidence et précise 

les engagements de chacune des parties. 

3- Contenu de la demande : 

- Présentation du porteur de projet et de sa structure : Qui êtes-vous ? Qu’est-ce que vous 

faites ? Quelle est la résonnance avec notre projet ? 

- Présentation du projet et objet de la demande (répétitions, création, réalisation vidéo, 

etc.) 

- Dates souhaitées, calendrier 

- Vos demandes précises : besoins en termes d’espace, de technique, de matériel et/ou 

d’accompagnement 

- Enfin, l’accueil en résidence à la MJC est pour nous l’occasion d’une rencontre avec les 

compagnies mais aussi d’un échange. Nous demandons aux équipes que nous 

accueillons de réfléchir ensemble à ce qui peut être mis en place autour de cet accueil : 

rencontres, ateliers, échanges, représentations scolaires, répétitions publiques… 

4- Les conditions d’accueils de la MJC :  

Nous réfléchirons ensemble de comment répondre à vos besoins de résidence mais la MJC dispose 

déjà ressources qui peuvent être mise à dispositions :  

- Un accompagnement technique (son/lumière)  

- L’accès à la salle du Totem et son parc technique (voir la fiche technique ci-joint) 

- L’accès à des salles de réunions (ou des salles spécialisées : studios, menuiserie, art 

plastiques …) 

 

accueil@mjc-chambery.com ou programmation@mjc-chambery.com 

Tel : 04 79 85 05 84 


